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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 15 JANVIER 2010 

 

Le Conseil Municipal de la Commune de BRAX, dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Pierre VERGÉ, Maire. 

Présents : Mesdames Nadine AYMARD, Geneviève BÉGUÉ, Claudine 
BROSSERON, Amapola GARRIC, Joëlle GAUVIN, Sophie 
GILLAUX, Anne-Marie MELLET-BARBOULE, Cathy TABORSKI 
et Messieurs Jean-Michel DELCHER, Grégory FRÉCHOU, Christian 
GABIS, Thierry HUGUET, Christian LAMARQUE, André 
LAPASSET, Bernard POMMET, Jean-Christophe SOULIÉ. 

Pouvoirs : Monsieur Roger BOREL donne pouvoir à Monsieur Christian 
LAMARQUE. 

 Madame Cathy AMOROS donne pouvoir à Madame Claudine 
BROSSERON. 

 Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer. 

Ouverture de la séance à : 18 heures 

Secrétaire de séance : Madame Amapola GARRIC. 

         

Monsieur le Maire avant de passer à l’examen de l’ordre du jour demande au Conseil 
Municipal de bien vouloir lui faire connaître s’il y a des corrections éventuelles à apporter au 
dernier compte rendu de séance. En l’absence de remarque il considère qu’il est adopté. 

I – PROJET « CŒUR DU VILLAGE ». 

1 – ADOPTION DE LA CHARTRE DE LA CONCERTATION 

Monsieur le Maire après avoir déposé le dossier sur le bureau passe la parole à Madame 
Amapola GARRIC qui présente à l’assemblée la charte de la concertation. 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 19 
Présents      : 17 
Votants       : 19 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’adopter la charte de la 
concertation en annexe du procès verbal du Conseil Municipal. 

Pour : 19 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participation au vote : 0 

2 – DÉSIGNATION DES MEMBRES DES DEUX COMMISSIONS 

Monsieur le Maire passe la parole à Madame Amapola GARRIC, Adjointe au Maire qui 
présente les différents points : 

Les deux commissions sont définies de la façon suivante : 

- commission 1 : le centre, lieu identitaire et patrimonial. 

- commission 2 : le centre, « en quête » d’un bon fonctionnement. 

A) TIRAGE AU SORT DES REPRÉSENTANTS DU PÔLE HABITANTS.  

Postes à pourvoir : 

► 5 titulaires pour la commission 1 

► 5 titulaires pour la commission 2 

► 5 suppléants 

Nombres d’actes à candidature : 36. 

Tirage au sort des titulaires : 

 Commission 1 Commission 2 suppléants 

Personnes de moins 
de 25 ans 

M. Maxime 
DANDURAND 

  

Personnes de plus 
de65 ans ou à 

mobilité réduite 

Mme Anne Marie 
DERAMOND 

M. Alex 
BONACINA 

M. Jacques 
BERNEDE 

Personnes 
représentant les 

riverains (plan défini 
en annexe) 

M. Vincent 
LORENZI 

Mme Bernadette 
CARLES 

M. Daniel 
DUFLOS 

Personnes 
représentant la zone 
Est hors du centre 

M. Gilles 
MORELLO 

Mme Emmanuelle 
ESCORIHUELLA 

M. Patrice 
BURGAUD 

Personnes 
représentant la zone 
Ouest hors du centre 

M. Vincent 
BENAUD 

Mme Marie-Hélène 
LIOT 

Mme Anne 
BAYOL 
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Pour la composition de la commission 2 et pour son suppléant il n’y a pas suffisamment 
de candidature des représentants des personnes de moins de 25 ans. En conséquence Madame 
Amapola GARRIC propose de tirer au sort parmi toutes les candidatures confondues restantes. La 
nouvelle répartition des membres de cette commission est la suivante : 

 Commission 1 Commission 2 suppléants 

Personnes de moins 
de 25 ans 

M. Maxime 
DANDURAND 

Mme Sonia 
FIORO 

M. Laurent 
DE ANGELIS 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve cette désignation tel que définie 
ci-dessus. 

Pour : 19 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participation au vote : 0 

B) VALIDATION DE LA DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU PÔLE DES PROFESSIONNELS.  

Postes à pourvoir : 

► 1 titulaire pour la commission 1 

► 1 titulaire pour la commission 2 

► 1 suppléant 

Nombres d’actes à candidature : 3 

Après lecture du compte rendu de désignation des acteurs du pôle des professionnels 
réunis le mardi 12 janvier 2010. Le Conseil Municipal après en avoir délibéré valide la désignation 
de : 

Commission 1 : Monsieur Philippe CARLES 

Commission 2 : Monsieur Christophe GUY 

Et d’un suppléant : Madame Françoise POUVILLON 

Pour : 19 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participation au vote : 0 

C) VALIDATION DE LA DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DU PÔLE ASSOCIATIF.  

Postes à pourvoir : 

► 2 titulaires pour la commission 1 

► 2 titulaires pour la commission 2 
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► 2 suppléants 

Nombres d’actes à candidature : 6 

Après lecture du compte rendu de désignation des acteurs du pôle associatif réunis le 14 
janvier 2010. Le Conseil Municipal après en avoir délibéré valide la désignation de : 

Commission 1 : Madame Corinne HOUZÉ DE L’AULNOIT 

 Monsieur Daniel INARD 

Commission 2 : Monsieur Gilbert HAMOU 

 Monsieur Michel FONTAYNE 

Et de deux suppléants : Madame Fabienne LEPINEUX 

  Monsieur Pierre GAURAN 

Pour : 19 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participation au vote : 0 

D) DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DES ÉLUS.  

Postes à pourvoir : 

► 2 titulaires pour la commission 1 

► 2 titulaires pour la commission 2 

► 2 suppléants 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal désigne les représentants des élus de la 
façon suivante : 

Commission 1 : Madame Cathy TABORSKI 

 Monsieur Grégory FRECHOU 

Suppléante : Madame Anne-Marie MELLET-BARBOULE  

Commission 2 : Madame Geneviève BÉGUÉ 

Monsieur Thierry HUGUET 

Suppléante : Madame Joëlle GAUVIN 

Pour : 19 
Contre : 0 
Abstention : 0 
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Non participation au vote : 0 

E) CONSTITUTION DU GROUPE DE TRAVAIL DE COORDINATION.  

Postes à pourvoir : 5 

Sont proposés : 

- Madame Amapola GARRIC 
- Madame Nadine AYMARD 
- Madame Sophie GILLAUX 
- Monsieur Bernard POMMET 
- Monsieur Jean-Michel DELCHER 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal désigne les élus cités ci-dessus pour 
composer le groupe de travail de coordination. 

Pour : 19 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participation au vote : 0 

3 – DÉSIGNATION DES MEMBRES DES DU GROUPE DE PILOTAGE 

Le mode de désignation des membres du groupe de pilotage a déjà été voté en séance du 
Conseil Municipal le 14 décembre 2009.   

II – QUESTIONS DIVERSES. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures 45 

 


